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AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 25 mai 2007,
par M. Patrick BRAOUEZEC, député de Seine Saint-Denis

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 25 mai 2007,  
par M. Patrick BRAOUEZEC, député de Seine Saint-Denis, des conditions de l’interpellation  
et de la garde à vue de M. K.Z., mineur de 17 ans, le 17 avril 2007, à Saint-Denis.

La Commission a pris connaissance de la procédure concernant les faits reprochés à  
M. K.Z.

La Commission a entendu M. K.Z., M. C.P., lieutenant, MM. P.H. et M.S., brigadiers,  
MM. M.B. et T.D., gardiens de la paix.

> LES FAITS

Dans la soirée du mardi 17 avril 2007, un groupe de plusieurs personnes a mis en place une 
barricade dans la cité des Cosmonautes à Saint-Denis, selon toute vraisemblance dans le 
but de tendre un guet-apens aux forces de l’ordre. La veille, le même type d’évènement 
s’était  produit.  Informés  de  la  préparation  de  cette  embuscade,  plusieurs  équipages  de 
police, appartenant à différents services, se sont transportés sur les lieux. Les fonctionnaires 
présents se sont séparés en deux groupes pour procéder à une manœuvre d’encerclement. 

Arrivés à proximité de la barricade, les policiers ont aperçu une dizaine de jeunes, certains 
s’affairant sur la construction de fortune, d’autres attendant la suite des évènements. Dès 
qu’ils  ont  vu  les  fonctionnaires  de  police,  les  jeunes  ont  commencé  à  leur  jeter  des 
projectiles. Les policiers ont chargé et les jeunes sont partis en courant.

M. K.Z., mineur de 17 ans, indique qu’il était sorti quelques instants plus tôt, en compagnie 
d’un ami, M. B.S., avec lequel il discutait calmement sans savoir qu’une embuscade visant 
des policiers étaient en cours de préparation. Inquiétés par l’importante présence policière, 
ils ont décidé de rentrer chez eux.

Sur  le  chemin,  ils  ont  été  rattrapés  dans  le  hall  de  leur  immeuble  par  plusieurs 
fonctionnaires. M. B.S. leur a échappé et a pris la fuite dans les étages de l’immeuble où il a 
finalement été interpellé. M. K.Z. s’est retrouvé bloqué par les gardiens de la paix M.B. et 
T.D. Les deux fonctionnaires de police l’ont formellement identifié parmi les jeunes présents 
sur la barricade. Ils affirment ne pas l’avoir perdu de vue pendant toute la course-poursuite. 
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Selon M. K.Z. : un policier en uniforme lui a asséné « une manchette », puis lui a demandé 
de s’accroupir. Un autre policier, en civil, est arrivé, et lui a asséné un coup de genou dans 
l’œil. Il a ensuite été maintenu au sol par le genou d’un policier appuyé sur son dos et un 
pied sur son bras. Il affirme n’avoir été ni agressif, ni violent. Alors qu’il était menotté, il a 
indiqué être porteur de sa carte d’identité, ce que les policiers ont pu vérifier.

Les gardiens de la paix M.B. et T.D. affirment que M. K.Z. a repoussé le gardien de la paix 
M.B., et a levé les poings dans un geste de mise en garde. Le gardien de la paix M.B. lui a 
immédiatement porté un coup de poing à la lèvre, ce qui a eu pour effet  de déstabiliser 
M. K.Z.,  qui  a  ensuite  été  amené  au  sol  et  menotté.  Aucun  autre  coup  volontaire  ou 
involontaire n’a été porté à M. K.Z.

La famille de M. K.Z. et des voisins, alertés par les bruits provenant du rez-de-chaussée de 
leur immeuble, sont descendus, et le père de M. K.Z. s’est inquiété auprès des policiers en 
voyant l’œil de son fils enflé.

M. K.Z. a été conduit au commissariat de La Courneuve. 

Il a été placé en garde à vue le mardi 17 avril 2007 à 23h30. Ses droits lui ont été notifiés au 
moment de son placement en garde à vue. Il a été fouillé et aucun objet dangereux n’a été 
découvert. Son père qui l’a suivi au commissariat a été informé de son placement en garde à 
vue. M. K.Z. a rencontré un avocat le mercredi 18 avril à 00h30, un médecin à 5h05. Il a été 
auditionné une première fois le 18 avril de 8h00 à 8h55, a été confronté au gardien de la 
paix M.B. de 14h45 à 15h45. Sa garde à vue a été prolongée pour vingt-quatre heures à 
compter du 18 avril à 23h30. Il a été libéré le 19 avril à 19h20.

Prévenu d’avoir résisté avec violence au gardien de la paix M.B. et de s’être rendu complice 
du délit de violences au préjudice du même gardien de la paix n’ayant pas entraîné d’ITT, en 
apportant sciemment une aide ou assistance, en l’espèce la constitution de barricade qui a 
facilité  la  préparation et  la  consommation de violences volontaires aggravées par quatre 
circonstances, M. K.Z. a été relaxé de l’ensemble de ces chefs d’accusation par un jugement 
du tribunal pour enfants de Bobigny du 24 juin 2008.

> AVIS

Un contexte d’intervention particulièrement difficile :

Il  ressort  du  procès-verbal  d’interpellation  rédigé  par  le  gardien  de  la  paix  T.D.  que  le 
contexte de l’intervention des fonctionnaires de police dans la cité des Cosmonautes à Saint-
Denis était particulièrement difficile : « Captons un message de la part de TN82 pour des 
individus qui construisent des barricades sur la voie publique et jettent des projectiles sur les 
véhicules qui  passent au niveau de la  place Y. Gagarine à Saint-Denis dans la  cité  des 
Cosmonautes. Précisons que plusieurs embuscades ont été effectuées à cet endroit depuis 
plusieurs  jours,  dégradant  notamment  des  véhicules  sérigraphiés  « police ».  Rapportons 
qu’à chaque fois les individus utilisent le même mode opératoire : faire une barricade sur la 
voie publique, nécessitant l’intervention des effectifs de police et dès que les fonctionnaires 
de police sont présents, ils subissent des jets de projectiles émanant d’individus qui sont 
dans la pénombre ou sur les toits des immeubles de la cité. »

Concernant les motifs de l’interpellation de M. K.Z. :

Conformément à l’article  8 de la loi  n°2000-494 du 6 juin  2000,  la  Commission ne peut 
remettre en cause le bien-fondé d’une décision juridictionnelle. 
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Extrait du jugement du tribunal pour enfants de Bobigny : 
« Attendu que B.S. et K.Z. ont toujours une version identique et persistante depuis le début 
de la procédure, indiquant qu'ils étaient sortis ce soir-là pour se rencontrer, et qu’ils se sont 
fait  interpeller  alors  qu’ils  avaient  décidé  de regagner  leurs  domiciles  du fait  de  la  forte 
présence policière dans le quartier.
Attendu que par ailleurs, les fonctionnaires de police affirment les avoir tous deux identifiés 
comme auteurs de jets de pierre et de construction de barricades, alors que les faits se sont 
déroulés de nuit, aux environ de 23 heures, et qu’un grand nombre de personnes étaient 
présentes sur les lieux, dont la plupart étaient capuchées.
Attendu, dans ces conditions, qu’il ne résulte pas des éléments de la procédure que les deux 
mis en cause ont participé aux faits de violences aggravées qui leur sont reprochées ; qu’ils 
seront en conséquences relaxés de ce chef. »

En  effet,  le  gardien  de  la  paix  T.D.  a  indiqué  dans  son  procès-verbal  de  saisine 
interpellation : « Le reste du groupe attendant dans l’obscurité » ; « précisons que la plupart 
des individus sont capuchés avec des vestes de couleur sombre dissimulant leur visage ».
« Pour les auteurs des jets de projectiles, ils sont tous deux vêtus de sombre porteurs de 
capuche, l’un de forte corpulence [identifié par les policiers comme étant M. K.Z.] et l’autre 
de corpulence normale ».
Dans la  plainte,  qu’il  a déposée une heure après les faits,  le  gardien de la paix M.B. a 
indiqué : « L’un d’eux de type nord africain [identifié par les policiers comme étant M. K.Z.], 
âgé d’environ 18 ans, vêtu d’un bas de survêtement noir et d’un tee-shirt noir s’est emparé 
d’un projectile et l’a lancé dans notre direction » ; « nous sommes parvenus à le rattraper et 
l’avons saisi par son tee-shirt. »
Malgré cette différence de présentation concernant la tenue vestimentaire de M. K.Z., les 
deux gardiens de la paix ont affirmé ne jamais l’avoir perdu de vue jusqu’à son interpellation.

M. K.Z. n’ayant pu être identifié avec certitude comme ayant participé à l’embuscade, son 
interpellation n’était pas justifiée. Mais au regard du contexte particulier de l’intervention des 
policiers, l’attitude de M. K.Z., jeune homme de 17 ans s’enfuyant à leur vue, pouvait laisser 
présumer qu’il avait participé à l’embuscade.

Concernant le déroulement de l’interpellation de M. K.Z. :

Extrait du jugement du tribunal pour enfants de Bobigny : 
« Attendu  qu’il  résulte  des  procès-verbaux  que  l’interpellation  de  M. K.Z.  a  été 
mouvementée : que suite à sa fuite, les fonctionnaires de police l’ont poursuivi et qu’il  fut 
frappé  par  M. B.,  qu’il  s’est  alors  rebellé  sans  qu’il  soit  possible  de  déterminer  si  son 
comportement  était  dû  à  son  refus  d’être  interpellé  ou  aux  conditions  violentes  dans 
lesquelles l’interpellation a eu lieu.
Attendu, dans ces conditions, qu’il convient de le relaxer également des faits de rébellion. »

Concernant l’existence d’une blessure à l’œil gauche de M.     K.Z.     :  

M. K.Z. a rencontré un avocat dès le début de sa garde à vue, le 18 avril 2007 de 0h25 à 
0h40. Ce dernier a estimé nécessaire de rédiger des observations : « M. K.Z. présente un 
œil enflé, lèvre fendue, égratignures au menton. Le GAV [gardé à vue] dit avoir été frappé 
alors qu’il s’était mis à genoux à la demande d’un policier. »
M. K.Z. a de nouveau rencontré un avocat le 19 avril à 20h20, qui a également rédigé des 
observations : « Le gardé à vue me déclare qu’il a été violenté lors de son interpellation par 
les forces de police. Il me fait état de son bleu à l’œil gauche. »
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M. K.Z. a été examiné par un médecin le 18 avril 2007 à 5h00. Le lieutenant C.P. n’ayant pas 
demandé  la  rédaction  d’un  certificat  médical  descriptif  des  blessures,  le  médecin  s’est 
uniquement prononcé sur la compatibilité de l’état de santé de M. K.Z. avec la mesure de 
garde  à  vue.  Il  a  cependant  précisé :  « sous  réserve  d’un  avis  ophtalmologique  en 
urgence. »

Une photographie de M. K.Z., prise par son père le 20 avril 2007, montre qu’il présente le 
tour de l’œil tuméfié.
La Commission tient pour établi que M. K.Z. a été blessé à l’œil gauche au cours de son 
interpellation.

Concernant l’origine de cette blessure     :  

Dans les procès-verbaux d’audition rédigés lors de la garde à vue de M. K.Z., le gardien de 
la paix M.B. a indiqué qu’il avait frappé M. K.Z. au niveau de la lèvre en raison de la menace 
qu’il représentait. Dans ces mêmes procès-verbaux, les deux gardiens la paix M.B. et T.D. 
ont indiqué qu’au moment où ils l’ont amené au sol,  la tête de M. K.Z. avait  violemment 
heurté le sol, causant une marque au niveau de l’oeil gauche. 
Interrogé  par  la  Commission  sur  l’origine  de  cette  blessure  à  l’oeil  et  sur  l’absence  de 
mention dans son procès-verbal de saisine, le gardien de la paix T.D. a indiqué : 
« Question : S’est-il [M. K.Z.] cogné la tête ?
Réponse :  Je ne sais plus  s’il  s’est  cogné la  tête  alors  qu’il  était  au sol  mais  comme il 
gesticulait beaucoup, c’est fort probable. J’ai constaté lorsqu’il  s’est relevé qu’il  avait  une 
plaie saignante. Je ne sais plus exactement à quel endroit. Je l’ai probablement indiqué dans 
le PV de saisine. Vous me faites relire mon PV de saisine que j’ai rédigé le jour des faits. 
Vous me montrez une photo de M. K.Z. ; je suis étonné de voir l’état de son œil. Selon mes 
souvenirs, il saignait au niveau de l’arcade et peut-être au niveau de la lèvre. »
Question : Comment se fait-il que ce constat n’apparaisse pas dans votre PV de saisine ?
Réponse :  Habituellement,  lorsque  je  rédige  un  PV  de  saisine,  je  précise  les  marques 
visibles que pourrait présenter la personne interpellée. Je précise également les coups qui 
auraient pu être portés, comme ce fut le cas en l’espèce. Il est possible également que mes 
souvenirs soient un peu confus. J’ai rencontré M. K.Z. par la suite lors de la confrontation. Il 
est possible que ce soit à ce moment que j’ai noté les blessures qu’il avait au visage. »

Lors de son audition par la Commission, le 10 octobre 2007, le gardien de la paix M.B. a 
indiqué : 
« Ce dernier [M. K.Z.] m’a repoussé et a levé les poings dans un geste de mise en garde. Je 
lui ai porté un coup à la lèvre, ce qui a eu pour effet de le déstabiliser. Puis avec l’aide de 
mon  collègue,  nous  l’avons  amené  au  sol  et  menotté.  Il  a  tenté  de  se  soustraire  au 
menottage. Je ne l’ai pas vu se cogner la tête mais il a pu se cogner en tombant au sol. »

Les  deux  fonctionnaires  ont  nié  lui  avoir  porté  un  coup  à  l’œil  ou  avoir  été  témoin  de 
violences de la part de leurs collègues présents à la suite de l’interpellation.

Au regard :
- des déclarations inchangées de M. K.Z., depuis le jour de son interpellation jusqu’à son 
audition par la Commission ;
- de l’absence d’explications de la part  des fonctionnaires interpellateurs sur la présence 
d’une trace de coup sur l’œil de M. K.Z. ;
- des contradictions entre leurs déclarations le jour de l’interpellation où ils l’ont vu se cogner 
violemment la tête contre le sol et  le jour de leur audition par la Commission, l’un d’eux 
affirmant qu’il ne l’avait pas vu se cogner la tête et l’autre n’ayant plus de souvenir ;
la Commission tient pour établi que M. K.Z. a été frappé à la lèvre par le gardien de la paix 
M.B. en uniforme, et à l’œil par un fonctionnaire de police.
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Si  le  geste  du  gardien  de  la  paix  M.B.  peut  se  justifier  au  regard  du  contexte  de 
l’interpellation (jeune homme de forte corpulence surpris en train de courir comme s’il fuyait 
les  policiers  alors  que  ceux-ci  sont  à  la  recherche  de  jeunes  gens  ayant  préparé  une 
embuscade  contre  les  forces  de  police),  le  coup  qui  a  atteint  M. K.Z.  à  l’œil  n’était  en 
revanche pas justifié et est constitutif d’un manquement à l’article 9 du Code de déontologie 
de la police nationale.
Au  regard  de  la  présence  de  plusieurs  fonctionnaires  de  police  au  moment  des  faits, 
notamment les gardiens de la paix M.B., T.D., O.K. et A., la Commission n’est pas en mesure 
d’identifier  le  fonctionnaire auteur de ce coup.  Elle  laisse le  soin à l’autorité disciplinaire 
d’identifier  ce fonctionnaire de police, décrit  par M. K.Z.  pendant sa garde à vue comme 
portant une tenue civile et étant « petit et dégarni ».

Concernant l’absence de constatation de la blessure à l’œil de M.     K.Z.     :  

Dans le PV de saisine, le gardien de la paix T.D. a indiqué que M. K.Z. avait reçu un coup au 
visage et qu’il s’était cogné la tête contre le sol, mais il n’a pas indiqué qu’il présentait des 
traces  de  coups,  ce  qui  pourtant  peut  se  produire  à  la  suite  d’une  interpellation 
mouvementée.
Le 18 avril à 0h30, le lieutenant C.P. a rédigé une réquisition pour qu’un examen médical de 
M. K.Z. soit réalisé. Il n’a pas demandé qu’un certificat médical descriptif des blessures soit 
réalisé. Pourtant,  le lieutenant C.P. a été informé des conditions de l’interpellation ;  il  est 
impossible qu’il n’ait pas lui-même constaté les traces de coups sur le visage de M. K.Z., 
traces constatées par les deux avocats qui l’ont rencontré pendant sa garde à vue.
Interrogé par  la  Commission sur  ce choix,  le  lieutenant  C.P.  a indiqué :  « Il  n’a  pas  été 
procédé  à  ce  moment-là  à  l’établissement  d’un  certificat  descriptif  de  blessures  ni  à  la 
délivrance d’un certificat d’ITT ; je ne l’avais pas non plus réclamé. Cette demande n’est pas 
systématique et peut intervenir à une autre étape de la garde à vue pendant la journée, un 
seul médecin étant présent sur tout le département pendant la nuit. »
Or,  dans  le  même temps,  à  1h00,  le  lieutenant  C.P.  a  rédigé  une  réquisition  médicale 
demandant à un médecin de procéder à l’examen du gardien de la paix M.B., « blessé dans 
l’exercice de ses fonctions » et d’établir un certificat médical descriptif de ses blessures en 
indiquant le cas échéant le nombre de jours d’ITT en découlant. La Commission constate un 
déséquilibre manifeste dans le suivi médical de l’état de santé des protagonistes dans cette 
affaire.

Le 18 avril  2007 à  12h15,  le  brigadier  de police  B.G.  a rédigé une nouvelle  réquisition 
médicale, afin qu’un médecin examine de nouveau M. K.Z. et fournisse l’état descriptif de 
ses blessures et le nombre de jours éventuels d’ITT. Le médecin qui a examiné M. K.Z. a 
conclu à une ITT de 0 jour, mais aucun descriptif des blessures n’a été versé au dossier qui 
a été transmis à la CNDS, ni semble-t-il dans le dossier qui a été transmis au procureur de la 
République.
La Commission regrette qu’aucun descriptif des blessures de M. K.Z. ne soit présent dans la 
procédure qui lui a été transmise, alors qu’il  n’a cessé de se plaindre tout au long de sa 
garde à vue de violences policières. Elle souhaite avoir des explications sur cette anomalie.

Le paragraphe VI de l’article 4 de l’ordonnance du 2 février 1945 relatif à la garde à vue des 
mineurs prévoit : 
« Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l'article  64 du code de 
procédure pénale font l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 
Lorsque l'enregistrement ne peut être effectué en raison d'une impossibilité technique, il en 
est  fait  mention  dans  le  procès-verbal  d'interrogatoire  qui  précise  la  nature  de  cette 
impossibilité. Le procureur de la République ou le juge d'instruction en est immédiatement 
avisé. »
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Ni le gardien de la paix C.F., qui a procédé à l’audition de M. B.S. le 18 avril 2007 à 7h00, à 
l’audition de M. K.Z. le 18 avril 2007 à 8h00 et à la confrontation entre M. B.S. et le gardien 
de la paix T.D. le 19 avril à 12h40, ni le brigadier P.H., qui a procédé à la confrontation entre 
M. K.Z. et le gardien de la paix M.B. le 18 avril  à 14h45, n’ont indiqué dans les procès-
verbaux d’interrogatoire que le matériel n’avait pas fonctionné correctement. 
Ce dysfonctionnement n’apparaît qu’en fin de procédure, le gardien de la paix C.F. ayant 
rédigé un unique procès-verbal, le 19 avril 2007 à 13h40, dans lequel il a indiqué : « Les 
auditions et confrontations utiles à l’enquête, concernant les dénommés K.Z. et B.S. n’ont pu 
faire  l’objet  d’un  enregistrement  audiovisuel,  et  ce,  en  raison  du  dysfonctionnement 
informatique local prévu à cet effet. »
Les  deux  fonctionnaires  n’ont  pas  respecté  les  dispositions  de  l’ordonnance  de  1945 
susmentionnée.

La Commission rappelle  l’arrêt  du  3  avril  2007 de la  chambre criminelle  de la  Cour  de 
cassation :
« Attendu  que,  pour  prononcer  la  nullité  de  la  procédure,  l'arrêt  confirmatif  énonce  que 
l'impossibilité,  avancée  par  les  fonctionnaires  de  police,  de  réaliser  l'enregistrement 
audiovisuel de Saïd A. en raison d'un « problème informatique », ne suffit pas, en l'absence 
de toute autre précision, à caractériser la cause insurmontable qui justifierait l'omission de 
cette  obligation  légale ;  que  les  juges  ajoutent  que  le  non-respect  des  dispositions  de 
l'article 4 VI de l'ordonnance du 2 février 1945 prive le mineur de la protection légale et porte 
ainsi atteinte à ses intérêts ;
Attendu qu'en prononçant ainsi, et dès lors que le défaut d'enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires d'un mineur placé en garde à vue, non justifié par un obstacle insurmontable, 
porte nécessairement atteinte aux intérêts de la personne concernée, la chambre spéciale 
des mineurs a fait l'exacte application des textes visés aux moyens.»

Elle rappelle également l’arrêt  du 26 mars 2008 de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation :
« Attendu que, pour écarter l’exception de nullité tirée du défaut d’enregistrement audiovisuel 
des interrogatoires des mineurs gardés à vue et de l’absence d’information immédiate du 
procureur de la République (…) ;
Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que l’impossibilité technique invoquée, d’une 
part, n’a pas été mentionnée dans le procès-verbal d’interrogatoire du mineur gardé à vue, et 
d’autre  part  n’a  pas  été  portée  immédiatement  à  la  connaissance  du  procureur  de  la 
République, la chambre de l’instruction a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du 
principe énoncé ci-dessus. »

Concernant le déroulement de la garde à vue de M. K.Z. :

Durée de garde à vue et moment des auditions     :  

M. K.Z. a été placé en garde à vue du 17 avril 2007 à 23h30, heure de son interpellation au 
19 avril 2007 à 19h10. Il a été entendu le 18 avril de 8h00 à 8h55 et le 18 avril de 14h45 à 
15h45. M. B.S., interpellé dans la même affaire, a été libéré le 19 avril  à 19h25 ; il a été 
entendu le 18 avril de 7h00 à 7h55 et le 19 avril de 12h40 à 13h05.
La Commission estime, au regard des actes d’enquête diligentés – deux heures d’audition –, 
que la durée de la garde à vue (quarante-quatre heures) de M. K.Z., mineur de 17 ans, est 
excessive.
Cette durée n’est pas proportionnée au but à atteindre.
En  outre,  la  Commission  souligne  la  longueur  de  l’intervalle  séparant  l’heure  de 
l’interpellation des deux mineurs et l’heure de leurs premières auditions. Ce délai, qui n’est 
pas compatible avec les dispositions de l’article préliminaire du Code de procédure pénale, 

6



constitue  de  ce  fait  un  manquement  à  l’article  9  du  Code  de  déontologie  de  la  police 
nationale. 

Examens médicaux     :  

Interpellé le 17 avril 2007 à 23h30, M. K.Z. a été examiné par un médecin une première fois 
le 18 avril à 5h05, puis à 7h00 et à 16h30. Le suivi médical dont M. K.Z. a pu bénéficier lors 
des vingt-quatre premières heures de garde à vue, bien que tardif en ce qui concerne le 
premier examen, est raisonnable.
Sa garde à vue a été prolongée le 18 avril à compter de 23h30. Conformément à l’article 63-
3 du Code de procédure pénale, M. K.Z. a demandé un nouvel examen médical au moment 
de cette prolongation. Sa demande, bien qu’elle ait fait l’objet d’une réquisition médicale et 
d’un procès-verbal de carence, est restée sans suite : il a été libéré le 19 avril à 19h20, sans 
qu’un médecin se soit prononcé sur la compatibilité de son état de santé avec son maintien 
en garde à vue.
La  Commission  recommande  que  lorsqu’une  personne  blessée  est  gardée  à  vue,  un 
certificat descriptif des blessures soit systématiquement requis.
Elle déplore en outre dans cette affaire que la prolongation de la garde à vue n’ait pas donné 
lieu à un nouvel examen médical.

> RECOMMANDATIONS

La  Commission  demande  l’engagement  de  poursuites  disciplinaires  à  l’encontre  du 
fonctionnaire de police qui a frappé M. K.Z. à l’œil.

Au regard de la simultanéité et de la multiplicité des anomalies procédurales constatées par 
la  Commission  – concernant  les  réquisitions  médicales,  les  examens  médicaux, 
l’enregistrement  des  auditions,  le  manque  de  diligence  des  enquêteurs –,  elle  demande 
l’engagement  de  poursuites  disciplinaires  à  l’encontre  de  chacun  des  fonctionnaires 
défaillants. 

La Commission insiste sur le fait que les mineurs sont intrinsèquement plus vulnérables que 
les adultes. En conséquence, une vigilance particulière est requise pour protéger de manière 
adéquate leur bon état physique et mental pendant toute la durée de la garde à vue. 
Dans le prolongement de ses avis 2006-3 (rapport 2007), 2006-75 (rapport 2007) et 2007-74 
(rapport  2008),  dans lesquelles ont été constatées l’absence ou la tardiveté de l’examen 
médical de mineurs, la Commission recommande que la garde à vue des mineurs ne puisse 
être prolongée au-delà d’un délai qui pourrait être de six heures sans examen médical, sauf 
décision contraire, spécialement motivée et versée au dossier, de la part du procureur de la 
République ou du juge d’instruction saisi.

Selon l’article  63-3 du Code de procédure pénale :  « A tout  moment,  le  procureur  de la 
République ou l'officier de police judiciaire peut d'office désigner un médecin pour examiner 
la personne gardée à vue. »
La  Commission  souhaite  que  des  instructions  soient  adressées  aux  officiers  de  police 
judiciaire leur enjoignant de demander un examen médical d’office de la personne gardée à 
vue,  dès  lors  que  celle-ci  se  plaint  d’avoir  été  victime  de violences  au moment  de  son 
interpellation, et ce dans l’intérêt du mineur comme des policiers soupçonnés.

Dans le prolongement des avis 2004-59 (rapport 2005), 2006-75 (rapport 2007) et 2007-74 
(rapport 2008), au regard des conséquences des dysfonctionnements informatiques lors des 
auditions de mineurs au cours de leur garde à vue, portant atteinte à la protection légale à 
laquelle les mineurs concernés ont droit, la Commission souhaite que des moyens matériels 
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et humains soient mis en place afin que les dispositions de l’ordonnance du 2 février 1945 
soient respectées (matériel de rechange, présence d’un technicien apte à réparer l’appareil 
défectueux, …).
Elle recommande que toute difficulté insurmontable soit consignée dans un procès-verbal, 
celui-ci devant préciser la nature de l’obstacle rencontré, ainsi que les diligences qui ont été 
accomplies pour y remédier. 

La Commission rappelle qu’au-delà du respect des délais légaux, la garde à vue est une 
mesure restrictive de liberté prise pour les nécessités de l’enquête.  Elle  ne doit  pas être 
utilisée à titre de sanction ou pour pallier les déficiences d’organisation ou de moyens. Il 
convient de porter une attention particulière à ce principe dès lors que la personne gardée à 
vue est mineure. La garde à vue étant une mesure potentiellement traumatisante pour une 
personne mineure et l’attention particulière dont celle-ci doit bénéficier entraînant un surcroît 
de travail  pour les personnes chargées de veiller au bon déroulement de la mesure, les 
fonctionnaires  en charge de l’enquête  doivent  faire preuve de diligence pour  réduire  au 
maximum la durée de la garde à vue.

Adopté le 22 septembre 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 7 de la loi  du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, dont la réponse a été la suivante :
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